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ACTION SOCIALE

Contentieux du RSA

Objectifs 
	Connaître l’encadrement légal et réglementaire du Revenu de 

Solidarité Active 
	Identifier les principaux objets de contentieux liés à l’allocation 

RSA
	Gérer le contentieux du RSA 
	Prévenir les risques juridiques
	Contrôle de la prestation / cas spécifique de la fraude au RSA

Public 
Les cadres responsables du contentieux RSA 
et agents gestionnaires de ces dossiers, les 
services juridiques apportant leur concours 
aux services opérationnels en charge de la 
gestion du contentieux RSA. Les profession-
nels œuvrant dans l’insertion socioprofes-
sionnelle des bénéficiaires du RSA.

Méthode pédagogique 
	Apports techniques et juridiques du formateur 
	 (textes et jurisprudence)
	Exemples pratiques
	Echanges d’expériences et études de cas concrets soumis 
	 par les stagiaires
	Ouverture et mise en perspective des différents points 
	 abordés dans le cadre du RSA

Programme 
Première journée 
I) 	Connaître l’encadrement légal et réglementaire 
	 du RSA

Le RSA : Une prestation encadrée 
-	 Rappel du cadre légal et réglementaire de la prestation
-	 Loi du 1er décembre 2008 
-	 Décret d’application du 15 avril 2009

II) Identifier les principaux objets de contentieux liés à 
l’allocation

La suspension de l’allocation RSA liée au contrat 
d’engagement réciproque (CER) ou au projet 
personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) :
-	 Rappel du cadre législatif et réglementaire
-	 Aspect stratégique et politique 
-	 Aspects organisationnels : procédures et outils

III) Le contentieux de l’allocation RSA  

Les indus RSA : Recouvrement des créances / 
Demandes de remises de dettes
-	 Rappel du cadre législatif et réglementaire

-	 Aspect stratégique et politique 
-	 Aspect organisationnel : procédures et outils

La notion de recours et les différents types de recours 
-	 Le recours administratif préalable obligatoire
-	 Le recours contentieux auprès du tribunal administratif
	
Deuxième journée
IV) Prévenir les risques juridiques
-	 Enseignement tiré des jugements rendus par le tribunal 

administratif
-	 La sécurisation juridique du contentieux : procédures et 

outils

V) Le cas spécifique des fraudes à l’allocation RSA
-	 Rappel du cadre législatif et réglementaire:(code de 

l’action social et des familles, code pénal)
-	 Contrôle de la prestation / Cas de fraude
-	 Dispositif de sanctions prévu par les textes
-	 Aspect stratégique et politique 
-	 Aspect organisationnel : procédures et outils

Echanges avec les participants sur des cas pratiques 

Dates : 
Paris 	> 30-31 janvier 2012
		  > 17-18 septembre 2012

Durée : 2 jours

Tarif :  1 020 euros HT


